
AUTORISATION DE LA
DIRECTION GÉNÉRALE

DG­ 2020­011

Date : 3 avril 2020

AUTORISATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE en vertu de l’article 299 de la Loi modifiant principalement la Loi sur
l’instruction publique relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires

Objet de la demande : Adoption du calendrier officiel des jours chômés et payés

CONSIDÉRANT les obligations quant à l’adoption du calendrier de travail et des jours chômés et payés
du personnel de soutien, professionnel et cadre;

CONSIDÉRANT les consultations faites auprès des syndicats et associations;

Autorisation du directeur général

Le directeur général autorise:

• L’adoption du calendrier officiel des jours chômés et payés 2020­2021 Ce calendrier prévoit 20 jours chômés et
payés répartis comme suit:

­ 1juillet 2020
­ 7 septembre 2020
­ 12octobre2020
­ 23 décembre 2020 au 5 janvier 2021
­ 3, 4 et 5 mars 2021
­ 2 avril et 5 avril 2021
­ 24mai2021
­ 24juin2021

___________________________ 2 avril 2020
Denis Rossignol, ecte r général Date



Attestation de l’analyse et de la recommandation

Responsable: Richard Leblanc
Fonction: Directeur des ressources humaines

A. Respect des encadrements

Le directeur des ressources humaines atteste que la présente demande respecte en
tout point les dispositions des conventions collectives.

B. Recommandation du directeur des ressources humaines

En vertu des considérants ci­haut, le directeur des ressources humaines recommande
l’adoption du calendrier officiel des jours chômés et payés selon les dates ciblées.

‘j I
Richard Leblanc Date



Commission sco aire des
Hauts­Bois­de­I Outaouais

CALENDRIER DE TRAVAIL
(JOURS CHÔMÉS ET PAYÉS)

ADOPTÉLE 02 avril 2020
RÉSOLUTION : DG­2020­011

ANNÉE SCOLAIRE 2020­2021
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Jours chômés, payés (Professionnel clause 7­5.00 et Soutien clause 5­2.00)
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